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Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs

1. Aux termes de l'article 4 du règlement intérieur provisoire de la
Commission préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction complète
des essais nucléaires (CTBT/PC/I/2 et Corr.1) :

"1. La Commission de vérification des pouvoirs est composée
de six membres, qui sont nommés par la Commission sur proposition du
Président. Elle examine les pouvoirs des représentants et fait
immédiatement rapport à la Commission.

2. La Commission de vérification des pouvoirs nommée au début
de la première session de la Commission reste en fonctions pour toutes
les sessions. Elle examine uniquement les pouvoirs des représentants
nouvellement accrédités, à moins que la Commission n'en décide
autrement."

2. En application de cette règle, la Commission préparatoire, sur la
proposition du Président, a nommé les Etats signataires suivants membres de la
Commission de vérification des pouvoirs : Costa Rica, Kenya, Iles Marshall,
Népal, Roumanie et Suède.

3. La Commission de vérification des pouvoirs a tenu sa 1ère séance le
5 mars 1997 pour examiner les pouvoirs reçus à cette date. Elle a choisi le
représentant de la Roumanie comme son coordonnateur. Elle disposait d'un
mémorandum du Secrétaire de la Commission préparatoire, daté du 5 mars 1997,
contenant des renseignements sur la situation des pouvoirs des représentants
des Etats signataires à la Commission préparatoire, regroupés de manière à
inclure les renseignements reçus par le secrétariat pendant la première et
la deuxième partie de la première session de la Commission.

4. Ayant examiné les informations contenues dans ce mémorandum, la
Commission de vérification des pouvoirs a noté qu'au 5 mars 1997 à midi :

GE.9760422  (F)



CTBT/PC/I/19
page 2

a) Des pouvoirs officiels en bonne et due forme, conformément aux
dispositions de l'article 3 du règlement intérieur provisoire, avaient été
communiqués au Secrétaire de la Commission préparatoire pour les représentants
des 78 Etats signataires suivants :

Albanie, Algérie, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahreïn,
Bélarus, Bénin, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine,
Colombie, Costa Rica, Croatie, République tchèque, Danemark, Equateur,
El Salvador, Guinée équatoriale, Fidji, Finlande, France, Allemagne,
Ghana, Grèce, SaintSiège, Hongrie, Islande, Indonésie, Iran (République
islamique d'), Irlande, Israël, Italie, Japon, Koweït, Kirghizistan,
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malawi, Malte,
Iles Marshall, Mauritanie, Mexique, Micronésie (Etats fédérés de),
Monaco, Mongolie, Maroc, Mozambique, Namibie, PaysBas,
NouvelleZélande, Nicaragua, Norvège, Pérou, Pologne, Portugal,
République de Corée, Roumanie, Fédération de Russie, Samoa, Slovaquie,
Slovénie, Afrique du Sud, Espagne, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande,
Tunisie, Turquie, RoyaumeUni de GrandeBretagne et d'Irlande du Nord
et Etats-Unis d'Amérique.

b) Des télécopies de pouvoirs en bonne et due forme avaient
été communiquées au Secrétaire de la Commission préparatoire pour les
représentants des 18 Etats signataires suivants :

Bangladesh, Belgique, Burkina Faso, Burundi, CapVert, Chypre, Egypte,
Estonie, Haïti, Jamaïque, Kazakstan, Népal, PapouasieNouvelleGuinée,
Iles Salomon, Ukraine, Vanuatu, Viet Nam, Yémen.

c) Les désignations des représentants des 20 Etats signataires dont
les noms suivent avaient été communiquées au Secrétaire de la Commission
préparatoire par lettre ou par télécopie de leurs missions permanentes à
New York ou à Genève :

Angola, Tchad, Côte d'Ivoire, Ethiopie, Gabon, Jordanie, Kenya, Lesotho,
Madagascar, Myanmar, Panama, Paraguay, Philippines, Qatar, Sénégal,
Seychelles, Togo, Uruguay, Venezuela, Zambie.

4. La Commission de vérification des pouvoirs est convenue d'accepter les
pouvoirs des Etats signataires indiqués au paragraphe 3 a) et b), étant
entendu que les originaux des pouvoirs des représentants des Etats indiqués
au paragraphe 3 b) seraient remis aussitôt que possible. Conformément aux
dispositions de l'article 3 du règlement intérieur provisoire, ces pouvoirs
resteront valables jusqu'à ce qu'ils soient retirés ou remplacés.

5. L'article 5 du règlement intérieur provisoire dispose que :

"En attendant que la Commission statue sur leurs pouvoirs, les
représentants ont le droit de participer provisoirement aux travaux
de la Commission".
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6. Conformément à cette disposition, la Commission de vérification des
pouvoirs a décidé d'accepter les désignations des représentants des Etats
signataires énumérés au paragraphe 3 c), étant entendu que des pouvoirs en
bonne et due forme, conformément à l'article 3 du règlement intérieur
provisoire, seraient remis aussitôt que possible au Secrétaire exécutif de la
Commission préparatoire. La Commission de vérification des pouvoirs a prié
instamment les Etats signataires qui n'avaient pas encore remis de pouvoirs en
bonne et due forme de le faire dans les meilleurs délais.

7. A sa 1ère séance également, la Commission de vérification des pouvoirs a
adopté son rapport à la Commission préparatoire.




